
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 DECEMBRE 2018

Date de la convocation : 10 décembre 2018

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13

L’an deux mille dix-huit,  le quatorze décembre,  à  vingt heures, le Conseil Municipal de la
Commune de LA VICOMTE-SUR-RANCE, légalement convoqué, s’est réuni, au lieu ordinaire de
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RUCET, Maire,

Etaient  Présents :  Mesdames  &  Messieurs  LE  BOUDEC  Christine,  LOURADOUR-DURAND
Gisèle, LE BOUCHER Gwénaëlle, BERTHELOT Vincent, ACINA Alain, RUCET Angélique, HAMON
Pascal, MARTIN Jean-Loup, LEMOINE Claude.

Etaient  Absents  ou  Excusés :  M.  BROMBIN  Alain  ayant  donné  pouvoir  à  M.  BERTHELOT
Vincent, Mme SAGEAN Laurence ayant donné pouvoir à Mme LE BOUCHER Gwénaëlle, Mme
DESERT Christelle ayant donné pouvoir à Mme RUCET Angélique.

Secrétaire de séance : Mme RUCET Angélique

Interruption de séance : La séance a été interrompue de 21h40 à 21h50 pour laisser la parole
au public sur la question des chicanes rue du Clos Châtelier. 

ORDRE DU JOUR

1/ Aménagement abords mairie

1.1/ Terrassement aire de jeux (choix de l’entreprise et financement)

1.2/ Cheval Territorial

1.3/ Garage atelier communal

1.4/ Clôture / masque côté propriété RAULT

2/ Travaux à venir

2.1/ Impasse de l’école : devis

2.2/ Eclairage public : devis SDE

3/ Chicanes Rue du Clos Châtelier

4/ Bilan ALSH 2018 et formation BAFD

5/ Point sur le budget au 14.12.2018 : décision modificative éventuelle

6/ Terrains FURET : information

DELIBERATION N° 98/2018 – MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le Maire ajoute un point à l’ordre du jour : 
- Sanitaires local technique (qui finalement sera reporté)

Le point n° 2.1 « Voirie : impasse de l’école » a été retiré de l’ordre du jour. 

Vote à l’unanimité.



DELIBERATION N° 99/2018 –  TERRASSEMENT AIRE DE JEUX :  CHOIX DE L’ENTREPRISE ET

DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET COMMUNE 2018 (FINANCEMENT)

Monsieur  le  Maire  informe l’assemblée qu’il  a  signé le devis  MECO Aire  de jeux pour  un
montant HT de 32 284,00 €. 

Quatre entreprises ont répondu à la demande de devis pour le terrassement de l’aire de jeux. 
Le Conseil  Municipal  décide de choisir  l’entreprise la mieux-disante :  LESSARD TP pour un
montant HT de 10 272,80 €. 

Ainsi, le Conseil Municipal décide de procéder à des ajustements budgétaires pour pouvoir
financer ces travaux : 

Art 2313-70 : travaux espace atelier - 12 327,36 € (TTC)

Art 2315-45 : terrassement aire de jeux         +      12 327,36 € (TTC)

Vote à l’unanimité.

DELIBERATION N° 100/2018 – CHEVAL TERRITORIAL

Monsieur le Maire rappelle qu’en décembre 2017, un dossier de candidature pour le cheval a
été déposé auprès de la Région. Il rappelle également les motivations de la Commune pour la
mise en place du projet « équi-cité » : 

1/ « Penser global… »
- Transition énergétique
- Développement durable
- Solutions écologiques
- Moins de GES (Gaz à Effet de Serre)
- Image et attractivité de la Commune
- Lien social
- Sauvegarde du trait breton

2/ « … agir local »
- Utiliser l’attelage hippomobile chaque fois que possible en place du camion et du

tracteur (plantations fleurs, arrosage de mai à septembre, nettoyage des jardinières,
ramassage des feuilles, balayage, livraison de bois, navette vers le moulin du Prat /
ALSH, illuminations de noël…)

- Autres utilisations potentielles :  ferrailles,  encombrants (service  à créer),  fauchage
sur accotements…

La  Région  a  rendu  un  avis  favorable  au  projet  lors  de  la  Commission  permanente  de
septembre dernier et accorde une subvention de 5 000 € à la Commune. 

Ainsi, le budget prévisionnel d’investissement s’équilibre à hauteur de 15 000 € : 



Quant au fonctionnement, il pourrait se décliner ainsi : 

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  vote  favorablement  au  projet  « cheval
communal », et ainsi autorise M. le Maire à acheter un cheval et à faire former un agent
communal au cours du 1er semestre 2019. 

Vote   : 
Pour : 10

Contre : 3 
(Angélique RUCET : « il n’est pas pertinent de mettre en place un tel projet en fin de mandat, 

on ne sait pas si la prochaine Municipalité souhaitera s’en occuper. », 

Christelle DESERT par procuration : « Le cheval doit servir uniquement au Moulin du Prat, c’est-

à-dire dans le domaine touristique. »

 et Alain BROMBIN par procuration)

Vincent BERTHELOT demande à ce que le cheval soit accueilli dans de bonnes conditions c’est-

à-dire que la zone soit nettoyée et aménagée.

 

DELIBERATION N° 101/2018 – GARAGE ATELIER COMMUNAL

Le Conseil Municipal a pour projet la construction d’un garage de 72 m² pour l’atelier 
communal sur la parcelle cadastrée B 420 appartenant à la Commune. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

DEPENSES

Voiture hippomobile multi-usages 7 000,00 €

Cheval « aux ordres » 4 000,00 €

Harnais (nylon) 1 200,00 €

Formation 2 agents volontaires 1 000,00 €

Box et paddock 1 000,00 €

Clôture électrique 800,00 €

TOTAL 15 000,00 €

RECETTES

Région 5 000,00 €

Département des Côtes d’Armor 5 000,00 €

Commune (Fondation) 5 000,00 €

Association ?

TOTAL 15 000,00 €

Entretien du cheval / an

Foin 1T 120 €

Paille 2T 120 €

Granulés (200 Kg) 100 €

Ferrure 220 €

Soins (vaccins, vermifuges) 100 €

TOTAL 1 660 €

Si location d’un pré 1Ha 140 €

TOTAL 2 800 €

Compensation

Carburant Diesel
ex: : 1 arrosage = 15 à 20L soit 
15*1,42 = 21,30 €
32 arrosages par an environ

Vente de fumier NC

Locations extérieures
(Cf La Chapelle Gaceline)

NC

Autres…



- Autorise M. le Maire à déposer le permis de construire auprès des services 
compétents, 

- Décide que les travaux seront réalisés en régie, c’est-à-dire par les employés 
municipaux, 

- Budgétise l’achat des fournitures à hauteur de 15 000 € TTC (avec enduit), somme qui
sera inscrite au budget de fonctionnement 2019. 

Vote à l’unanimité.

DELIBERATION N°   102/2018 – CLÔTURE / MASQUE CÔTE PROPRIETE RAULT

Dans le cadre de l’aménagement des abords de la mairie, il convient de réaliser en interne, par
les agents municipaux, une clôture pour masquer la propriété RAULT, voisine du parking de la
mairie. Cette clôture sera doublée d’une haie végétale.  La fourniture sera achetée à Brico
dépôt pour un montant maximum de 300 € HT, somme qui sera budgétisée en 2019.

Vote à l’unanimité. 

DELIBERATION N°   103/2018 – RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC BOURG

La rénovation de l’éclairage public  dans le  bourg proposée par  le  SDE 22 sera  soumise à
délibération au moment du vote du budget. 

Dans l’attente, la sécurité des enfants étant primordiale, le Conseil Municipal souhaite que le
SDE 22 engage les travaux d’éclairage dès le début janvier pour chaque côté de l’abri-bus de la
mairie. 

Vote à l’unanimité. 

DELIBERATION N° 104/2018 – CHICANES RUE DU CLOS CHÂTELIER

Le Conseil Municipal décide de mettre en place des chicanes type Pélineuc à Lanvallay dans la
rue du clos Châtelier. Ces chicanes seront installées en présence des riverains. 

Vote à l’unanimité. 

DELIBERATION N° 105/2018 –  BILAN ALSH 2018 – PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE ST

HELEN

Mme LEBOUDEC Christine,  conseillère  déléguée,  donne  lecture  à  l’assemblée  du bilan  de
l’accueil  de  loisirs  ouvert  dernière  semaine  d’Août  et  aux  vacances  de  la  Toussaint,  en
partenariat avec la commune de St Hélen. 

FREQUENTATION
Août Toussaint
Nombre d’inscrits : 22 (19 familles) Nombre d’inscrits : 58 (39 familles)
dont 12 de La Vicomté (11 familles) dont 18 de La Vicomté (11 familles) 
          8 de St Hélen (6 familles)           30 de St Hélen (20 familles)
          2 hors commune (2 familles)           10 hors commune (8 familles)



Total journée enfants : 78 Total journée enfants : 232
Moyenne journalière de présence : 15 Moyenne journalière de présence : 26 

FINANCIER SUR LES DEUX PERIODES
Dépenses 9 991,24 €
Recettes 5 450,90 €
RESTE A CHARGE 4 540,34 €

4 540,34 € Fréquentation en % participation

La Vicomté 38% 1 725,33 €

St Hélen 48% 2 179,36 €

Hors Commune 15% 681,05 €

La Vicomté 340,53 €

St Hélen 340,53 €

Total La Vicomté 2 065,85 €

Total St Hélen 2 519,89 €

Après avoir pris connaissance de ces données, le Conseil Municipal, après délibération : 

- Valide les résultats ci-dessus faisant apparaître un déficit de 4 540,34 €

- Fixe  conformément à la convention de partenariat,  la  participation de St  Hélen à
2 519,89 €

- Autorise Monsieur le Maire à adresser le titre de recette correspondant à St Hélen. 

Vote à l’unanimité. 

Vincent  BERTHELOT  et  Angélique  RUCET  souhaitent  inscrire  à  l’ordre  du  jour  du  prochain
Conseil Municipal « l’avenir de l’ALSH ». 

DELIBERATION N° 106/2018 – FORMATION BAFD

4 540,34 € Fréquentation en % participation

La Vicomté 38% 1 725,33 €

St Hélen 48% 2 179,36 €

Hors Commune 15% 681,05 €

La Vicomté 340,53 €

St Hélen 340,53 €

Total La Vicomté 2 065,85 €

Total St Hélen 2 519,89 €



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de faire former un agent communal au
BAFD pour avoir un directeur d’ALSH. Le CCAS se propose de prendre en charge le coût de la
formation. 

Vote   : 
Pour : 8

Contre : 4 
(Angélique RUCET, Vincent BERTHELOT, Christelle DESERT par procuration et Laurence SAGEAN

par procuration)
Abstention : 1 

(Alain BROMBIN par procuration)

DELIBERATION N° 107/2018 – DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET COMMUNAL

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  décide  de  procéder  à  des  ajustements
budgétaires : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Chp 11 : charges à 
caractères général

+ 10 900 €
Chp 13 : atténuation
de charges

+ 5 900 €

Art 60623 : alimentation + 3 400 €

Art 6068 : garderie / ALSH + 1 000 €

Art 615221 : entretien et 
réparation bâtiments publics

+ 4 000 €

Art 6161 : primes 
d’assurances

+ 1 500 €

Art 6236 : communication 
MdP

+ 1 000 €

Chp 022 : dépenses 
imprévues

- 5 000 €

TOTAL + 5 900 € TOTAL + 5 900 €

Vote à l’unanimité.

DELIBERATION N° 108/2018 – DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET LOTISSEMENT

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  décide  de  procéder  à  des  ajustements
budgétaires : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Virement de crédits

Chapitre 011 : charges à caractère général
Article 605 : achats de matériel, équipements et 
travaux

- 50 €

Chapitre 66 : Charges financières
Article 66111 : Intérêts de la dette

+ 50 €

Vote à l’unanimité.

REPORT D’AFFAIRES



Le Conseil Municipal reporte à un prochain Conseil Municipal les affaires suivantes : 
- Sanitaires local technique (il faut obtenir d’autres devis)
- Voirie : impasse de l’école

ACQUISITION TERRAINS FURET

Monsieur le Maire informe le Conseil que la signature devrait intervenir avant la fin de l’année

2018.

Séance levée à 22h30.

FEUILLE DE CLÔTURE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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RUCET JEAN-LOUIS

LEMOINE Claude

HAMON Pascal

BERTHELOT Vincent

ACINA Alain

LE BOUCHER Gwénaëlle

SAGEAN Laurence Pouvoir à LE BOUCHER Gwénaëlle

MARTIN Jean-Loup

BROMBIN Alain Pouvoir à  BERTHELOT Vincent

LE BOUDEC Christine

RUCET Angélique

DESERT Christelle Pouvoir à RUCET Angélique

LOURADOUR-DURAND Gisèle


